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VALAGRO RECHERCHE

Association régie par la loi du 1er juillet 1901
4 Rue Marcel Doré

86022 POITIERS Cedex

Rapport du Commissaire aux Comptes

Sur les Comptes Annuels

Exercice clos le 31 décembre 2014

Aux membres,

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre Assemblée Générale, nous vous

présentons notre rapport relatif à l'exercice clos le 31 décembre 2014, sur :

- le contrôle des comptes annuels de VALAGRO RECHERCHE, tels qu'ils sont joints au

présent rapport ;

- la justification de nos appréciations ;

- les vérifications et informations spécifiques prévues par la loi.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d'Administration. Il nous appartient, sur

la base de notre audit, d'exprimer une opinion sur ces comptes.

I - OPINION SUR LES COMPTES ANNUELS

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en

France ; ces normes requièrent la mise en œuvre de diligences permettant d'obtenir

l'assurance raisonnable que les comptes annuels ne comportent pas d'anomalies

significatives. Un audit consiste à vérifier, par sondages ou au moyen d'autres méthodes de
sélection, les éléments justifiant des montants et informations figurant dans les comptes

annuels. Il consiste également à apprécier les principes comptables suivis, les estimations

significatives retenues et la présentation d'ensemble des comptes. Nous estimons que les

éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables

français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de
l'exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin

de cet exercice.
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II - JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS

En application des dispositions de l'article L.823-9 du Code de commerce relatives à la

justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les éléments suivants :

Règles et méthodes comptables

L'annexe expose les règles et méthodes comptables relatives à l'établissement des comptes

de votre association. Nous avons vérifié le caractère approprié de ces méthodes comptables

et des informations fournies dans les notes de l'annexe et nous nous sommes assurés de leur

correcte application.

Estimations comptables

Nos travaux ont porté notamment sur la valorisation des titres détenus par votre association

dans la SEML VALAGRO CARBONE RENOUVELABLE, et sur le traitement comptable appliqué

aux subventions de l'exercice.

Nous nous sommes aussi attachés au contrôle de l'existence et de la valorisation des soldes

fournisseurs par la mise en œuvre de confirmations directes et de sondages aléatoires sur

les pièces comptables enregistrées.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le cadre de notre démarche d'audit des

comptes annuels, pris dans leur ensemble, et ont donc contribué à la formation de notre

opinion exprimée dans la première partie de ce rapport.

III - VERIFICATIONS ET INFORMATIONS SPECIFIQUES

Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par la loi.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les

comptes annuels des informations données dans le rapport de gestion du Conseil

d'Administration et dans les documents adressés aux membres sur la situation financière et

les comptes annuels.

Poitiers, le 1er juin 2015

Pour HSF AUDIT

Laurent NjORILLON

Géranj;

Commissaire aux Comptes
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Amortissements

Provisions
Net Net Euros %

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES
Frais d'établissement

Frais de rcclicrchc cl de développement
Concessions. Brevets et droits similaires 2 294 2 294

Fonds commercial (1)

Autres immobilisations incorporelles
Avances et acomptes

63
c/)

IMMOBILISATIONS CORPORELLF.S

M

O

Terrains

Constructions 1 737 1 047 689 920 231- 25.10-

Installations techniques Matériel et outillage 1 024 543 1 003 505 21 038 28 656 7 618- 26.58-

| Autres immobilisations corporelles 29 883 29 060 824 1 403 579- 41.28-

| Immobilisations en cours 10 308 10 308- 100.00-
— Avances cl acomptes

IMMOBILISATIONS FINANCIERES (2)

< Participations mises en équivalence

Autres participations 400 153 400 153 400 153

Créances rattachées à des participations

Autres titres immobilisés

Frets

Autres immobilisations financières

TOTAL 1 "'"<--• 422 704

Comptes de liaison TOTAL II

STOCKS ET EN COURS

Matières premières, approvisionnements
i-
Z.
<

En-cours de production de biens

En-cours de production de services
-2
P
U
Pi

U

Produits intermédiaires et finis

Marchandises

Avances et acomptes verses sur commandes

fe CREANCES (3)

E- Créances usagers et comptes rattachés 274 707 274 707 249 820 24 886 9.96

Autres créances

Valeurs mobilières de placement

Instruments de trésorerie

236 421 236 421 141 097 95 323 67.56

Disponibilités 45 261 45 261 140 739 95 478- 67.84-

c
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Charges constatées d'avance (3)

TOTAL III 531 65G.556 388 556 383 24 732 4.65

Charges à répartir sur plusieurs exercices (IV)

Ce!
Primes de remboursement des obligations (V)

Ecarts de conversion actif (VI)

TOTAL GENERAL (l+ll+Ul+IV+v+VT)v_ 2 014 993 1 035 906 979 092 973 09jj/ V 5 995 0.62/
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